
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 
 
 L'an deux mille vingt et un, le vingt-huit juin à dix-huit heures, le Conseil 
Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique à l’espace Cœur de 
Ville, sous la présidence de M. Quentin BRIERE, Maire, en suite de la convocation faite le 22 
2021 
 
Présents : 
M. BRIERE, Maire 
Mme BLANC, M. KAHLAL, Mme ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Adjoints au 
Maire 
Mme ABA, Mme AUBRY, Mme BIGUENET, M. BOUZON, Mme CHEVILLON, Mme 
COLLET, M. DAOUZE, M. DAVAL, Mme DONATO, Mme GAILLARD, Mme GARCIA, 
M. GARNIER, Mme GUINOISEAU, M. HAMMADI, M. KARATAY, Mme KREBS, Mme 
LE MOGUEN, M. LESAGE, M. MONCHANIN, M. OUALI, Mme PEYRONNEAU, Mme 
THIEBLEMONT, M. VAGLIO 

 
Excusés : 
Mme CLAUSSE, M. CORNUT-GENTILLE, Mme DE CHANLAIRE, M. DREHER, M. 
FEUILLET, M. OLIVIER, M. OZCAN 
 
Ont donné procuration : 
Mme CLAUSSE à M. VAGLIO 
M. CORNUT-GENTILLE à M. BRIERE 
Mme DE CHANLAIRE à Mme BLANC 
M. OZCAN à M. OUALI 
 
Secrétaire de séance : M. DAOUZE 
 
 
 
 
N° 33-06-2021 
 
 
BUDGET PRINCIPAL – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET 
AFFECTATION DES RESULTATS - EXERCICE 2020 
 
Rapporteur : M. Franck RAIMBAULT 
 
  



 
 
 Vu les articles L 1612-12 et L 2121-31 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 
 Le compte administratif du budget principal, conforme au compte de gestion 
du Comptable public, retrace l’ensemble des opérations effectivement réalisées au cours de 
l’exercice 2020.  
 
 Il reprend le résultat reporté de l’année antérieure et les restes à réaliser en 
dépenses et en recettes.  
 
 Section de fonctionnement 
 
 Recettes 25 728 259,53 € 
 Dépenses 16 732 238,74 € 
 -------------------- 
 Résultat de l’exercice   8 996 020,79 € 
 Résultat reporté   1 714 583,13 € 
 -------------------- 
 Résultat de fonctionnement 10 710 603,92 € 
  
 Section d’investissement 
 
 Recettes 15 786 946,82 € 
 Dépenses  17 009 237,92 € 
 -------------------- 
 Résultat de l’exercice -  1 122 291,10 € 
 Résultat reporté -  9 241 101,49 € 
 -------------------- 
 Résultat brut - 10 463 392,59 € 
 Reste à réaliser dépenses - 18 636 346,97 € 
 Reste à réaliser recettes + 22 822 612,60 € 
  -------------------- 
 Résultat d'investissement -  6 277 126 ,96 € 
 
 Il est proposé au Conseil Municipal : 
 
- d’approuver les résultats de l’exercice 2020 ; 
 
- d’affecter le résultat d'investissement en dépense au compte 001 "résultat d'investissement 

reporté" pour 10 463 392,59 € ; 
 

- d’affecter partiellement le résultat de fonctionnement au compte 1068 « excédent de 
fonctionnement capitalisé », soit la somme de 6 277 126,96 €, le solde sera repris en recette 
de fonctionnement au compte 002 « résultat de fonctionnement reporté, soit 4 433 476,96 €. 

  



 
- d’affecter le résultat de fonctionnement du budget annexe lotissement Parchim en recette 

au compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » pour 5 678,37 €. 
 
 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces propositions 
à l'UNANIMITE. M. le Maire ne prend pas part au vote, la présidence est assurée par M. 
Franck RAIMBAULT. 
 
 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 
 


